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Le mot du maire
Chères citoyennes et chers citoyens, au nom des membres du conseil et 
de toute l’équipe municipale de Saint-Boniface, je tiens à vous offrir nos 
meilleurs vœux de bonheur, de prospérité et surtout de santé en cette 
période des fêtes.

Le temps des fêtes est l’occasion de prendre du temps pour jouer, pour 
se reposer et pour partager de beaux moments avec celles et ceux 
qu’on aime. Créons de merveilleux souvenirs pour nos plus petits. D’ail-
leurs, nous aurons la chance d’avoir le Père Noël dans notre municipalité 
le 17 décembre de 13 h à 16 h à l’école Ste-Marie. Pour plus d’informa-
tions, vous pouvez consulter la programmation de l’événement sur le 
site Web de la municipalité ainsi que sur l’événement Facebook de la 
municipalité afin de participer à l’événement. 

À Saint-Boniface, nous avons tout ce qu’il faut pour jouer dehors pen-
dant la période hivernale. Que ce soit pour chausser les patins à notre 
magnifique patinoire extérieure, pour glisser ou tout simplement pren-
dre une marche en nature, toutes les occasions sont bonnes pour boug-
er et prendre l’air! Je vous invite donc à aller jouer dehors et à visiter ces 
installations qui se trouvent au cœur de notre village!

Au cours de la prochaine année, la mu-
nicipalité poursuivra son travail pour 
améliorer la qualité de vie de nos citoy-
ennes et citoyens. Je pense que nous 
pouvons déjà voir l’année qui s’en vient 
avec de nombreux défis et avec beau-
coup d’enthousiasme!

D’ici là, profitez bien de cette période 
de festivités, de partage et de rassem-
blement.

Joyeuses fêtes!

Pierre Désaulniers
Maire de Saint-Boniface

Votre conseil 
municipal

Rangée du bas, de gauche à droite :
	− Mme Chantal Gélinas 

conseillère siège no 2

	− M. Pierre Désaulniers 
Maire

	− Mme Louise Fay 
conseillère siège no 3

Rangée du haut, de gauche à droite :
	− M. Luc Arseneault 

conseiller siège no 1

	− M. Sylvain Arseneault 
conseiller siège no 4

	− M. André Boucher 
conseiller siège no 5

	− M. Jocelyn Mélançon 
conseiller siège no 6

Vos nouvelles de décembre

Dates importantes

SOIRÉE RECONNAISSANCE
C’est jeudi le 1er décembre dernier que se déroulait la soirée recon-
naissance afin de souligner les années de service pour plusieurs em-
ployés connus des résidents de la Municipalité:

•	 Yvon Bournival, 30 ans de service (retraite);

•	 Céline Lemay, 36 ans de service; 

•	 Alain Milette, 38 ans de service;

•	 Florian Grenier, 41 ans de service.

Félicitations à tous de la part du conseil municipal et des employés 
municipaux!

17 décembre
•	 L’heure du conte spécial de Noël (point de service tem-

poraire de la bibliothèque) 
Inscription obligatoire : 819 655-0066, 9 h 30 à 12 h

•	 Fête familiale de Noël en partenariat avec le Club Opti-
miste
École Ste-Marie, 13 h à 16 h

18 décembre
•	 Activité sentier des lutins

Héritage Carcajou, 10 h à 16 h
Organisée par la 15e troupe Libellule de Saint-Boniface

22 décembre 
•	 Fermeture du bureau municipal pour la période  

des Fêtes 
22  décembre 2022 à compter de 12h, de retour  
le 9 janvier 2023 

7 janvier
•	 Récolte de bouteilles et de canettes

Scoutisme Saint-Boniface, 9 h à 17 h

16 janvier
•	 Séance du conseil

21 janvier 
•	 L’heure du conte (point de service temporaire de la  

bibliothèque) - 9 h 30 à 12 h
Inscription obligatoire : 819 655-0066 

16 janvier
•	 Fête des neiges dans le secteur des loisirs

30 janvier
•	 Séance du conseil (adoption du budget et  

Plan triennal d’immobilisation)

RÉCOLTE DE BOUTEILLES 
ET DE CANETTES 
Scoutisme St-Boniface 
Date : 7 janvier 2023 

C’est le 7 janvier prochain que les scouts 
feront leur grande tournée des rues de la 
municipalité pour ramasser les bouteilles 
et les canettes vides. Vous n’avez qu’à les 
laisser sur le bord de votre entrée ou sur 
votre balcon en identifiant les sacs pour 
qu’ils soient facilement visibles. 

Merci de votre collaboration!

DÉCEMBRE 2022 JANVIER 2023
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Bibliothèque

LA FÊTE DES NEIGES
La fête des neiges de Saint-Boniface aura lieu le dimanche 22 janvier de 10 h à 16 h au secteur des loisirs en face de 
l’aréna. Cette initiative fait partie d’un projet structurant avec divers partenaires de la MRC pour dynamiser l’offre de loisir 
durant la période hivernale. 

Au programme : distribution de chocolat chaud, feux extérieurs, animation et musique sur place, entraînement extérieur 
sous forme de « workout», patinoire et anneaux de glace, glissade et location d’équipements de plein air à la roulotte de 
chantier près de la patinoire. D’autres détails à venir ! Pour en savoir plus, consulter la page Facebook et le site Web de 
la municipalité. 

RAQUETTE
	− Endroit : Secteur des  

Loisirs tout près de l’aréna. 

	− Distance : 3,5 km 

	− Détails : Voir signalisation à l’entrée 
des sentiers.

	− Endroit : Parc récréotouristique Héri-
tage Carcajou 

	− Distance : De nombreux sentiers de 
raquettes sur une distance de près 
de 15 km. 

	− Infos : www.heritagecarcajou.com

GLISSADES
	− Endroit : Parc Roland-Lafrenière, à proximité du CPE & À l’arrière 

de l ‘hôtel de ville.

	− Détails : 4 à 9 ans, surveillance des parents. Règlements sur 
place, à partir de 9 ans, surveillance des parents.

SKI DE FOND
	− Endroit : Club de Golf Le Domaine. 

	− Distance : 3 km, tracés par nos employés municipaux. 

	− Détails : Type classique et patin. Réservé uniquement au ski de 
fond. (Chiens et raquettes ne sont pas tolérés)

SENTIER DE MARCHE NORDIQUE
	− Endroit : Secteurs des loisirs. 

	− Distance : 3,5 km.

	− Détails : Règlements et affichage sur 
place.

L’HEURE DU CONTE
Une activité de l’heure du conte pour les enfants de 3 
à 5 ans aura lieu le 17 décembre prochain à 9 h 30 à la 
salle Roger-Lupien. Inscrivez vos jeunes au point de ser-
vice temporaire de la bibliothèque ou en téléphonant 
au 819 655-0066 (Laissez vos coordonnées au répon-
deur si nous sommes absents).

LE PRÊT ENTRE BIBLIOTHÈQUES (PEB)
Le prêt entre bibliothèques est actuellement actif et 
vous permet de lire une multitude de livres que nous 
n’avons pas en sur place.  Si vous avez de la difficulté 
à commander des livres, venez nous rencontrer et nous 
nous ferons un plaisir de commander les livres que vous 
désirez lire.

CITATION

Il y a beaucoup de petites manières 
d’agrandir le monde de votre  

enfant.  L’amour des livres est le 
meilleur de tous.

Jackie Kennedy

ACTIVITÉS HIVERNALES – SECTEUR DES LOISIRS
PATINOIRE ET ANNEAU DE GLACE 

Endroit : Secteur des Loisirs 

Distance : L’anneau de glace couvre une longueur de près de 
500 mètres, en plus de notre patinoire. 

Détails : Installation sanitaire accessible 

Horaire d’ouverture de la patinoire et de l’anneau de glace 
Lundi au vendredi de 10 h 00 à 16 h 00.

Un adulte responsable doit accompagner les enfants de moins de 
12 ans. À noter qu’il n’y a pas de surveillance lors de cette péri-
ode et que la roulotte de chantier n’est pas accessible. Les règle-
ments en vigueur vous seront mentionnés sur la page Facebook de la  
municipalité!

Horaire de la surveillance par les préposés(es) à la patinoire et à 
l’anneau de glace
Lundi au vendredi de 16 h 00 à 21h 30;

Samedi et dimanche, périodes des fêtes et congés scolaires de 
10 h 00 à 21 h 30

NOTE
Fermeture de la roulotte de chantier et de la location de matériel 
pendant la période des fêtes :

	− 24 décembre ouvert de 10 h à 16 h;

	− 25 décembre fermé (Joyeux Noël);

	− 26 décembre ouvert de 13 h à 21 h 30;

	− 31 décembre ouvert de 10 h à 16 h;

	− 1 janvier fermé (Bonne année);

	− 2 janvier ouvert de 13 h à 21 h 30.

LOCATION D’ÉQUIPEMENT
	− Skis de fond, raquettes, tubes pour la 

glissade

	− Location d’équipements sur les heures 
d’ouverture de la patinoire extérieure à 
l’intérieur de la roulotte de chantier. 

	− Service offert seulement aux citoyens 
de Saint-Boniface.

	− Endroit : Patinoire extérieure sur la rue 
Langevin. 

	− Détails : Contrat de location et pièce 
d’identité à remettre (Preuve de rési-
dence). Aucune réservation à l ‘avance, 
location sur place seulement. Le 
matériel doit être rapporté la journée 
de la location avant 19h.

Stationnements disponibles : 
	− Stationnement à proximité de la pati-

noire;

	− Stationnement Marcel-Jobin (près du 
terrain de balle); 

	− Stationnement près de l’hôtel de ville. 

Pour connaître l’état des pistes de ski de 
fond, de l’anneau de glace et de la pati-
noire, suivez-nous sur la page Facebook : 
https://www.facebook.com/Municipalite-
SaintBoniface LIVRE COUP DE COEUR 

Recommandé et ayant particulièrement plu à notre lec-
teur bénévole Jacques Tremblay :

Alain Farah, Mille secrets mille dangers

Alain épouse Virginie en la crypte de l’oratoire Saint-Jo-
seph du Mont-Royal.  En apparence, ce sera le plus 
beau jour de sa vie.  Alain 
prie pour que le sort les 
épargne, pour que ce 
grand jour en soit un de 
fête et de guérison.  Or, 
des contrariétés se profi-
lent à l’horizon.

Un style incisif qui se 
déroule à toute allure, 
quelque fois triste et 
souvent drôle et plein 
de rebondissements.  Un 
véritable plaisir à lire.  Je 
vous le recommande très 
fortement, vous ne serez 
pas déçu.

HEURES D’OUVERTURE
Les heures d’ouverture du point de service temporaire 
sont :

	− le mardi de 13 h à 15 h 30;
	− le mercredi de 18 h 30 à 21 h;
	− le samedi de 9 h 30 à 12 h.

NOTE
Fermeture du point de service temporaire pendant la 
période des fêtes : du 22 décembre 2022 au 2 janvier 
2023.

Loisirs et vie communautaire

«

»
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Le 22 septembre dernier lors de la réunion du comité, il a été décidé que les activités du Centre d’Accès Communautaire 
Internet cessent ses activités.  Les appareils ont été remis à la municipalité et les articles de bureau et autres effets ont été 
cédés à l’Ouvroir de Saint-Boniface.  Le compte de Caisse a été fermé après que les fonds aient remis à la Guignolée et au 
mouvement scout de notre municipalité.

Les activités du Centre Internet ont débuté à l’automne 1996 et avait pour mission de permettre à la population de Saint-Bon-
iface de se familiariser à l’ordinateur et à Internet.  C’est Monsieur Gérard Chartier qui en a été le premier responsable. À cette 
époque les ordinateurs coûtaient fort cher et la technologie semblait des plus rébarbatives.  Des formations pour démystifier 
ces nouvelles technologies ont été données par la SADC (Service d’Aide au Développement des Collectivités) de Shawinigan 
sous la houlette de Madame Édith Sirois.

Du seul poste de travail au début avec la perspective du fameux bogue de l’an 2000 (les plus vieux d’entre nous s’en souvien-
nent), le Centre est passé à quatre postes et il était situé dans le centre communautaire.  Cet espace de même que la grande 
salle située tout juste à côté sont occupés aujourd’hui par la Coop santé.  Pour faire de la place, le CACI a été relogé à l’édi-
fice municipal où 12 postes de travail étaient à la disposition des usagers.  Des formations couvrant les aspects principaux de 
l’ordinateur de même qu’Internet ont été offertes jusque vers l’an 2015.

Les formateurs qui y ont œuvré n’ont pas été laissés à eux-mêmes car au fil des années de nombreuses personnes ont con-
tribué bénévolement à faire de ce centre un des plus dynamiques de la Mauricie.  En plus d’aider les personnes en formation, 
de nombreuses heures d’ouverture permettaient à la pop-
ulation de mettre en pratique les cours reçus, de même 
que de prendre leurs courriels, d’effectuer des travaux 
(Word, Excel), de naviguer sur Internet et quelquefois… 
de s’amuser avec des jeux.  Le projet des CACI était ini-
tialement prévu pour une dizaine d’années mais vu le suc-
cès des activités, ce projet a perduré une bonne dizaine 
d’années de plus.

Si madame Édith Sirois a été l’âme dirigeante et le sout-
ien administratif de la SADC de Shawinigan, les bénévoles 
n’ont pas ménagé leurs efforts pour offrir tout le soutien 
nécessaire à la population.  Il est important ici de souligner 
l’apport de madame Janine St-Pierre qui a été, elle, l’âme 
dirigeante du CACI pendant une bonne vingtaine d’an-
nées.  Sa présence ne s’est pas faite du bout des doigts 
mais par un engagement entier de sa part.  Elle n’a ja-
mais voulu devenir responsable, elle s’est contentée d’être 
un bon soldat. Mais sa douceur, sa détermination et son 
grand respect des gens ont fait beaucoup plus : c’est elle 
qui a recruté les bénévoles, elle participait à toutes les for-
mations afin de mieux répondre aux besoins des usagers 
et elle répondait présente aux campagnes de promotion 
des formations qui étaient offertes.  En somme elle était 
partout, une présence rassurante et sur qui on a toujours 
pu compter.  Un grand merci à toi Janine.  Dans la foulée, 
nous pouvons adresser aussi un grand merci aux personnes qui ont œuvré au centre ainsi qu’aux personnes qui se sont servis 
du Centre pour des formations ou pour l’utilisation des ordinateurs.

Hélas le temps a fait en sorte que la technologie ainsi que les générations qui nous ont suivies se sont rapidement intégrées 
aux technologies qui ont fait en sorte que le Centre a été inexorablement déserté de la population au fil des ans. La pandémie 
a aussi contribué à la décision de cesser les activités, une fin qui est triste mais qui fait en sorte que nous en gardons un souve-
nir impérissable qui aura apporté son lot de bonheur à toutes celles et ceux qui auront fréquenté Le CACI de Saint-Boniface.

		  Par Jacques Tremblay

Fin des activités au CACI

PATINAGE LIBRE
Période des fêtes - gratuit pour tous ! 

FADOQ
Chers membres de la FADOQ,

Une autre année qui s’achève. Il y aura bientôt 3 ans 
que nous avons dû mettre nos activités sur pause. Tout 
d’abord, cela s’explique par la pandémie et tous les 
problèmes que nous connaissons avec l’hôtel de ville.

En attendant l’ouverture de notre belle salle, nous vous 
invitons à venir partager, jouer aux cartes et aux poches 
les jeudis de 13 h à 16 h à la salle Roger Lupien (sac-
ristie). La reprise des activités se fera le 12 janvier au 4 
mai. 

Nous espérons de tout cœur la reprise normale de nos 
activités en 2023, mais nous ne pouvons rien promettre, 
car nous n’avons aucun pou-
voir sur la suite des événe-
ments.

Par la même occasion nous 
vous souhaitons pour l’année 
2023 santé, amour et que la 
paix règne dans vos cœurs.

Bonne et heureuse nouvelle 
année!

Madame Janine St-Pierre est debout et guide 
Madame Marguerite Matteau (assise) qui 

deviendra bénévole au centre.

23/12/2022 13 h 30 – 16 h

24/12/2022 FERMÉ

25/12/2022 FERMÉ

26/12/2022 FERMÉ (maintenance)

27/12/2022 9 h – 12 h

28/12/2022 9 h – 12 h

29/12/2022 9 h – 12 h

30/12/2022 13 h 30 – 16 h

31/12/2022 FERMÉ

01/01/2023 FERMÉ

02/01/2023 9 h – 12 h

03/01/2023 9 h – 12 h

04/01/2023 15 h 30 – 19 h

05/01/2023 15 h 30 – 17 h

06/01/2023 13 h 30 – 16 h

07/01/2023 12 h 45 – 14 h 15
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PLAN D’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES (PACC)
Le PACC a été adopté cet été au Conseil des maires de la MRC de Maskinongé d’août 2022.

La première phase du projet soit la réalisation d’un plan d’adaptation aux changements climatiques est donc terminée. 
La mise en œuvre a débuté ce printemps en se concentrant d’abord sur des actions en lien avec de la compilation de 
données et les boisés.

La deuxième phase, qui consiste à identifier certaines mesures d’adaptation à intégrer dans le nouveau schéma d’aménage-
ment de la MRC, a débuté. Le dépôt du pro-
jet au MAMH est prévu pour la fin de l’année 
2022. Par la suite, la MRC se penchera sur la 
mise en œuvre des diverses mesures d’ad-
aptation identifiées au PACC.

Si vous souhaitez obtenir plus d’informations 
sur le projet, vous pouvez consulter notre 
page web : https://mrcmaskinonge.ca/ame-
nagement/changements-climatiques/

SOMME D’ARGENT TOTALE AMASSÉE AUX DEUX BARRAGES DU 25 NOVEMBRE : 8025$
Grâce à un bel élan de générosité, de nombreuses personnes dans le besoin pourront bénéficier d’un plus beau temps 
des fêtes et d’un panier d’épicerie mieux garni tout au long de l’année! Sachez que TOUS les dons seront redistribués 
uniquement à des personnes demeurant à Saint-Boniface! Des remerciements à tous qui avez contribué à cette belle 
cause par l’entremise de vos dons en argent ou de votre précieux temps! 

Merci du fond du coeur à tous les bénévoles qui ont bravé la température hivernale avec le sourire, et ce, de 7 h à 17 h.

Nous remercions également les nombreuses personnes et commerçants, qui, de près ou de loin, nous ont appuyé pour 
faire de cette journée un franc succès!

Saint-Bonifaciens, Saint-Bonifaciennes, soyons fiers de ce bel accomplissement! 

L’ÉQUIPE DE LA GUIGNOLÉE
Puisque les demandeurs reçoivent des bons échangeables à l’Intermarché tout au long de l’année, nous vous rappelons 
qu’il est possible de contribuer en faisant un don en tout temps par virement ou par chèque.  Pour ce faire, vous pouvez 
communiquer au 819 535-6340 ou 819 535-2100.  Tous les dons sont importants; c’est la somme qui fait une réelle dif-
férence. Recevez nos plus sincères remerciements.

RÉVISION DU RÈGLEMENT RÉGIONAL 221-11 SUR L’ABATTAGE D’ARBRES
Le mandat de révision du Règlement sur la saine gestion forestière #221-11 est toujours en cours et la version finale du 
règlement révisé reste à compléter auprès de la MRC. Cette dernière a souhaité proposer au conseil de réviser l’entente 
entre la MRC et les municipalités concernant son application future par la MRC.

Avec l’arrivée du régime transitoire de gestion des zones inondables, des rives et du littoral, un certain nombre d’éléments 
réglementaires sont à prendre en considération. De ce fait, le service d’aménagement de la MRC évalue les dispositions 
règlementaires assujetties. Suite à cette évaluation, les procédures de conformité et d’adoption pourront être entamées.

PLAN RÉGIONAL SUR LES MILIEUX HUMIDES 
ET HYDRIQUES (PRMHH) 
Le PRMHH a connu quelques ralentissements. Même si 
le rapport a bien avancé avec le portrait terminé et le di-
agnostic ainsi que les engagements de conservation en 
cours de rédaction, le Ministère a publié très tardivement 
ses critères d’évaluation. Ainsi, la MRC de Maskinongé a 
demandé un report de la date de dépôt afin de pouvoir 
finaliser le document pour livrer un rapport en bon et 
due forme. Le MELCC a répondu favorablement à notre 
demande et la nouvelle date de dépôt est pour mars 
2023. Le service d’aménagement travaille sur le projet 
pour déposer le tout conformément aux exigences du 
Ministère.

Si vous souhaitez obtenir plus d’informations sur le pro-
jet, vous pouvez consulter notre page web : http://www.
mrc-maskinonge.qc.ca/prmhh/

MISE À JOUR DES ZONES INONDABLES 
Le service technique de la MRC de Maskinongé continue 
ses travaux sur le projet. 

La date initiale de dépôt en décembre 2021 avait été 
reportée en décembre 2022 suite à des ajustements de-
mandés par le ministère. 

Des discussions sont en cours entre la MRC et le MAMH 
pour une nouvelle date de dépôt suite à de potentiels 
nouveaux ajustements à faire.

Avec l’arrivée du régime transitoire de gestion des zones 
inondables, des rives et du littoral depuis cette année, 
nous ne savons pas comment le tout va s’arrimer, d’au-
tant que la MRC est en révision du SADR.

Urbanisme

Retour sur la Guignolée  
de St-Boniface
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Horaire des collectes
décembre

Restez connectés  
avec la Municipalité!

Ordure
19 décembre

Récupération
23 décembre

Les bureaux municipaux (incluant la salle du  
conseil municipal) sont temporairement 
déménagés au :

	 155, rue Langevin

Pour correspondance :

140, rue Guimont 
Saint-Boniface (Québec) 
G0X 2L0

Téléphone : 819 535-3811 
Télécopieur : 819 535-1242 
Courriel : info@ville.saint-boniface.ca

Heures d’ouverture
Lundi • 8 h - 12 h  |  13 h – 16 h 45 
Mardi • 8 h - 12 h  |  13 h – 16 h 45 
Mercredi • 8 h - 12 h  |  13 h – 16 h 45 
Jeudi • 8 h - 12 h  |  13 h – 16 h 45 
Vendredi • Fermé (sauf exception)

Consultez le verso du bulletin pour savoir l’horaire des  
collectes du mois de janvier !

La Municipalité
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Suivez-nous sur Facebook pour suivre les 
actualités municipales (activités culturelles, 
événements, attraits touristiques, etc.) :  

www.facebook.com/MunicipaliteSaintBon-
iface face.alertesmunicipales.com

Depuis 2022, les séances publiques du 
Conseil municipal sont diffusées sur la 
Chaîne YouTube de la Municipalité de 
Saint-Boniface.  
 
www.youtube.com/@municipalitede-
saint-bonifa6954 .   
 
Il est également possible d’accéder aux 
archives de diffusion sur le site Web.

Soyez informés immédiatement quand ça 
compte! 

Inscrivez-vous gratuitement :  
https://saint-boniface.alertesmunicipales.
com
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